




Préfecture du Val-de-Marne

Commune d'Ablon-sur-Seine
Informations sur les risques naturels, miniers et t echnologiques

pour l’application des I, II, III de l'article L 125-5 du code de l'environnement

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
N° 2015/2364 du 31 juillet 2015 mis à jour le  

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusie urs plans de prévention de risques naturels prévisi bles 

[ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui X non

approuvé date 12 novembre 2007 aléa Inondation de plaine
prescrit 9 juillet 2001 Mouvements de terrain

consécutifs à la sécheresse

Les documents de référence sont :

- Notice et règlement PPRI de la Marne et de la Seine du 12 novembre 2007 Consultable sur Internet X
- Arrêté d'approbation du PPRI de la Marne et de la Se ine du 12 novembre 2007 X
- Arrêté de prescription du PPR mouvements de terrain  différentiels consécutifs à la
sécheresse et à la réhydratation des sols du 9 juil let 2001 X

3. Situation de la commune au regard d’un plan de p révention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non X

date effet

Les documents de référence sont :
Consultable sur Internet

4. Situation de l'immeuble au regard du zonage régl ementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R.563-4 et D.563-8-1 du code de l’environnement.

forte moyenne modérée faible Très faible
L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 zone 1 X

pièces jointes

5. Cartographie
      extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

 - Copie de la carte des aléas du PPRI de la Marne et  de la Seine approuvé le 12 novembre 2007 (la crue de 
référence est la crue de 1910) -  1 planche A4 (éch elle 1/10 000)

 - Extrait de la carte des vitesses de l'étude SAFEGE (PPRI de la Marne et de la Seine) - 1 planche A3 
(échelle 1/10 000)

 - Copie de la carte des aléas du risque mouvements de  terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et 
à la réhydratation des sols de l'étude du BRGM -  1  planche A4 (échelle 1/10 000)

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de  l'Etat de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net  dans la rubrique « ma commune face aux risques »

7. Le règlement du ou des plans de prévention des r isques définissant notamment les prescriptions 
obligations
Les règlements sont consultables sur le site internet de la préfecture du Val-de-Marne www.val-de-marne.pref.gouv.fr  dans la rubrique « Les 
actions de l’État / Environnement et prévention des risques »

Date                                                                                                                          Le Préfet de département

Sites internet : www.val-de-marne.pref.gouv.fr
                      

Mise à jour :  août 2015
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Sources : fond de plan DDE 94 et BRGM.

ABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINE
Risque Mouvements de terrain différentielsRisque Mouvements de terrain différentielsRisque Mouvements de terrain différentielsRisque Mouvements de terrain différentiels
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des solsconsécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des solsconsécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des solsconsécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols

NIVEAU D'ALÉA

Formation à priori à aléa nul

Faible

Moyen

Fort
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Max : 1.0 m/s

Max : 0.5 m/s

0.3 m/s

Zone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesseZone de survitesse

Limite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communaleLimite communale

Vitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/sVitesse inférieure à 0.2 m/s

Vitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/sVitesse supérieure à 1.0 m/s

LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Berges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortesBerges : zone de transition, vitesses fortes

Vitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/sVitesse comprise entre 0.2 m/s et 0.5 m/s

Vitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/sVitesse comprise entre 0.5 m/s et 1.0 m/s

Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000Echelle 1/10 000

DDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de MarneDDE du Val de Marne
Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002Cartographie SAFEGE / Février 2002

ABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINEABLON-SUR-SEINE
Carte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitessesCarte des vitesses
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